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1. Introduction 

Le présent rapport correspond à la partie « diagnostic réseaux » du Diagnostic du Plan Climat 
Air Energie Territorial. Il est complété d’un rapport de diagnostic réseaux du département de la 
Dordogne. 

2. Organisation des réseaux d’énergie en Dordogne 

2.1. Le SDE 24 

Les réseaux publics de distribution sont la propriété des communes (AOD - Autorité 
Organisatrice de Distribution) qui peuvent en confier la gestion à des entreprises par le biais de 
contrats de concession. 

Sur le département de la Dordogne, le SDE 24, crée en 1937, est l’autorité organisatrice de la 
distribution publique d’énergie électrique depuis 1993 et de gaz depuis 2004. 

Le Syndicat Départemental d’Energies de la Dordogne (SDE 24) est en charge de l’organisation 
du service public d’électricité et de gaz pour les 557 communes de la Dordogne.  

Ses actions portent sur les compétences et services suivants :  

Á Electricité : extension de lignes, renforcement des réseaux, effacement de réseaux, 
contrôle des concessions.  

Á Gaz : suivi et contrôle des concessions. 85 communes sont desservies par le gaz naturel en 
Dordogne.  

Á Développement durable.  

¶ Service Energie : accompagnement des communes dans les démarches de 
maîtrise des consommations énergétiques et de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre (bilan énergétique du patrimoine communal, études 
énergétiques, proposition d’actions concrètes),  

¶ Certificats d’économie d’énergie (CEE) : mise à disposition des communes d’un 
outil opérationnel pour les accompagner dans le financement de travaux de 
rénovation énergétique grâce à la valorisation des CEE,  

¶ Energies renouvelables : installation de candélabres photovoltaïques,  

¶ Groupement de commandes pour l’achat d’énergie.  

Á Eclairage public : travaux neufs, maintenance.  

Á Aménagement numérique.  
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2.2. Les opérateurs de distribution 

Enedis a signé un contrat de concession avec le SDE 24 pour la gestion du réseau électrique de 
l’ensemble des communes de la Dordogne. 

Enedis, anciennement ERDF (pour Électricité Réseau Distribution France), est une société 
anonyme à conseil de surveillance et directoire, filiale à 100 % d'EDF chargée de la gestion et 
de l'aménagement de 95 % du réseau de distribution d'électricité en France.  

Sur le département de la Dordogne, on trouve un réseau de gaz naturel géré par GrDF (Gaz 
Réseau Distribution France) et des réseaux propane gérés par trois sociétés : Antargaz, 
Finagaz et Primagaz. 

GRDF est une société française de distribution de gaz fondée le 1er janvier 2008. C'est le 
principal distributeur de gaz naturel en France et en Europe. C'est une filiale à 100 % d’ENGIE.  

2.3. Les opérateurs de transport d'énergie 

Le réseau public de transport de l’électricité est la propriété de RTE (Réseau de Transport 
d’Electricité). Il est exploité par celui-ci. RTE est une entreprise française, filiale d'EDF, qui gère 
le réseau public de transport d'électricité haute tension en France métropolitaine. RTE 
exploite, entretient et développe les lignes électriques à haute tension (63 kV et 90 kV) et à 
très haute tension (150 kV, 225 kV et 400 kV), ainsi que les stations associées, qui acheminent 
l'électricité depuis les unités de production vers le réseau de distribution d'électricité et 
certains industriels. Les lignes à basse et haute tension du domaine A (HTA - entre 1 et 50 kV) 
ne sont pas du ressort de RTE.  

GRTgaz est une société française créée le 1er janvier 2005. L'entreprise est un des deux 
gestionnaires de réseau de transport de gaz en France avec TIGF (qui gère le réseau du sud-
ouest de la France). 

C’est elle qui gère le réseau de transport pour tout le département de la Dordogne. 

3. Les réseaux d’Electricité 

3.1. Etat des lieux actuel 

Le réseau électrique du territoire est constitué de 1184 km de réseau Haute Tension A (HTA), 
1904 km de réseau Basse Tension (BT) acheminant l’électricité aux usagers finaux et 5 postes 
de transformation HTA/BT.  

53% du réseau HTA et 57% du réseau BT est en aérien nu ce qui les rend sensibles aux aléas 
climatiques. 
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Figure 1: CA Le Grand Périgueux - répartition du 

linéaire HTA (source Enedis) 

 

Figure 2 : CA Le Grand Périgueux - répartition du 

linéaire BT (source Enedis) 

La cartographie ci-dessous présente les réseaux HTB (tension supérieure à 50 kV) et HTA 
(tension comprise entre 1 et 50 kV) présents sur le territoire ainsi que les postes de 
transformation : 
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Figure 3. Cartographie des réseaux HTB et HTA sur la CA Grand Périgueux (source : RTE et Enedis) 

3.2. Evolution et capacité d’injection 

RTE réalise des prospectives d’évolution du réseau au niveau national. 
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Enedis élabore également des documents identiques à l’échelle régionale. Il se sert 
notamment pour cela d’un outil de modélisation développé en interne. Mais les cartes issues 
de l’outil et les rapports sont internes à l’entreprise et ne peuvent pas être communiqués. 
Nous n’avons donc pas de vision de l’évolution du réseau de la Dordogne. 

La mise en place de compteurs électroniques (Linky) a débuté depuis plusieurs mois et la fin 
est prévue pour 2021. 

Au niveau de la Nouvelle Aquitaine, le dernier Schéma Régional de Raccordement au Réseau 
des Energies Renouvelable (S3REnR) a été signé en avril 2015. Le SRADDET est en cours 
d’élaboration et sera terminé mi 2019. Le S3REnR sera revu en suivant. 

Le site Caparesau.fr, réalisé en collaboration par RTE et les gestionnaires de réseaux de 
distribution, affiche les possibilités de raccordement aux réseaux de transport et de distribution 
des installations de production d'électricité. Les informations publiées sont mises à disposition à 
titre indicatif par les gestionnaires de réseaux. Elles ne sont pas engageantes pour les 
gestionnaires et devront être confirmées lors du traitement de la demande de raccordement 
d'un producteur (source : capareseau.fr). 

La carte ci-dessous représente la capacité d’accueil des postes HTB/HTA réservée aux EnR : 

 

Figure 4. Capacité réservée par poste de transformation HTB/HTA au titre du S3REnR (source : RTE) 
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A l’heure actuelle, l’étude des demandes doit se faire au cas par cas et il est difficile d’indiquer 
précisément les possibilités de raccordement notamment dans la mesure où le coût de 
raccordement pour un projet est déterminant et ne peut être transmis qu’avec l’ensemble des 
données détaillées du projet. Néanmoins un nouvel outil (Orme) devrait être en ligne à partir 
de septembre 2018 pour faciliter cela. Chaque utilisateur du réseau (consommateur ou 
producteur) aura la possibilité d’évaluer à travers un portail Internet les caractéristiques du 
raccordement (pour en savoir plus : https://www.reseauxdavenir.fr/orme-le-raccordement-3-
0/). 

3.2.1. Feuille de route Smartgrid 

Dans sa délibération du 12 juin 2014, la CRE a demandé, pour le 1er novembre 2014, aux 
principaux gestionnaires de réseaux publics d’électricité de présenter une feuille de route de 
mise en œuvre des recommandations. Ces feuilles ont été mises à jour en juin 2017. 

Ainsi RTE et Enedis ont rédigé et mis à jour ces feuilles de route qui traitent de divers points 
tels que : l’insertion de la production PV, le couplage d’énergie, l’autoconsommation, la mise à 
disposition des données, les bornes de recharges des véhicules électriques… 

4. Les réseaux de Gaz 

4.1. Etat des lieux actuel 

Le réseau de transport gaz possède 6 grands axes sur le département de la Dordogne et est 
concerné par deux stations de compression      : une à Laprade en Dordogne et une à Chazelle 
près d’Angoulême. 

https://www.reseauxdavenir.fr/orme-le-raccordement-3-0/)
https://www.reseauxdavenir.fr/orme-le-raccordement-3-0/)
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Figure 5. Carte du réseau de transport de gaz en Dordogne issue du site Résovert 

 

Sur la Communauté d’Agglomération Le Grand Périgueux, 13 communes sont desservies par le 
réseau GrDF (Agonac, Annesse-et-Beaulieu, les communes déléguées d’Atur, de Saint Laurent 
sur Manoire et de Boulazac à Boulazac Isle Manoire, la commune déléguée de Bassillac à 
Bassillac et Auberoche, Champcevinel, Chancelade, Château-L’Evêque, Coulounieix-Chamiers, 
Marsac-sur-l’Isle, la commune déléguée de Notre Dame de Sanilhac à Sanilhac, Périgueux, 
Razac-sur-l’Isle, et Trélissac). 4 communes ont un réseau propane (Antonne et Trigonant, 
Coursac, Mensignac, la commune déléguée de Sainte Alvère à Val de Louyre et Caudeau). La 
carte ci-dessous indique ces communes ainsi que le réseau de distribution du gaz naturel : 
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Figure 6. Cartographie des communes desservies en gaz et du réseau de distribution de GrdF (source : SDE 24 et 
GrdF) 
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4.2. Evolution et capacité d’injection 

4.2.1. Evolution du réseau 

Pour que le réseau de gaz naturel puisse s’agrandir il faut qu’une étude sur 30 ans démontre sa 
rentabilité pour les communes sous le régime de la concession historique. Pour les communes 
hors régime, le développement d’un réseau peut se faire après un lancement d’appel d’offres 
pour une délégation de service public. 

4.2.2. Communication des compteurs 

La télérelève est actuellement opérationnelle pour les compteurs de plus de 40 m3/h. 

Au 1er janvier 2017, plus de 75% des communes raccordées au gaz naturel ont signé une 
convention cadre d’hébergement pour la pose de concentrateurs sur des infrastructures 
communales. 

Depuis mars 2018, tout nouveau compteur installé est un compteur Gazpar. Fin 2022 tous les 
compteurs devront avoir été remplacés. 

4.2.3. Raccordement biogaz 

Il n'y a pas d'installation raccordée pour l'instant. 

Un seul projet validé officiellement devrait voir le jour en septembre 2018 sur la commune de 
Saint Antoine de Breuil. 

10 études sont en cours sur le département, soit sur le secteur agricole seul soit sur un mixte 
des secteurs agricoles et industrie agroalimentaire. 

GrDF a étudié les capacités d’injection sur le réseau et a réalisé une cartographie qui reste 
confidentielle. Les données sont transmises au cas par cas. 

Au niveau régional, une étude est en cours avec GRT Gaz avec un livrable attendu pour la fin 
de l’année 2018. 

4.2.4. Feuille de route Smartgrid 

Au niveau national, GRT Gaz et GrdF ont chacun rédigé une feuille de toute « Smargrids ». En 
effet dans sa délibération du 25 février 2015, la Commission de Régulation de l’Energie (CRE) a 
demandé aux gestionnaires des réseaux de gaz naturel desservant plus de 100 000 clients de 
présenter une feuille de route du développement des réseaux de gaz naturel intelligents. 

Parmi les pistes on trouve les réflexions sur l’intégration des gaz verts, la mutualisation des 
réseaux d’énergie et tout ce qui entoure la donnée (mise à disposition, exploitation…). 

5. Les réseaux de chaleur 

La Ville de Périgueux possède deux réseaux de chaleur : L’arche au bois qui fonctionne depuis 
l’hiver 2013 et celui des Deux Rives qui est en fonctionnement depuis l’hiver 2017/2018. 

5.1. Réseau de chaleur de l’Arche au bois 

Description réseau : 
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¶ Longueur réseau : 1,7 km 

¶ Usagers desservis : principaux équipements publics (crèche, écoles, collège, lycée, 
résidence OPH…) et 9 particuliers 

¶ Installation : chaudière bois (plaquette) de 2,5 MW et chaudière d’appoint (bois 
granulé) de 1,5 MW 

¶ Exploitation : confiée à Idex pour une durée de 24 ans 

5.2. Réseau de chaleur des Deux Rives 

Description réseau : 

¶ Longueur réseau : 4,8 km 

¶ Usagers desservis : bâtiments publics (appartenant à la Ville, au Conseil 
départemental, au Conseil régional), la polyclinique Francheville, des immeubles de 
l’Office public de l’Habitat, la résidence Sainte-Ursule, le collège Bertran-de-Born, le 
Centre de secours et la Gendarmerie – quartiers de Bertran de Born, de la Cité et des 
Mondoux 

¶ Installation : chaudière bois de 3,5 MW et 7,6 MW de puissance gaz enappoint et 
secours  

¶ Exploitation : Délégation de Service Public confiée à Cofely pour une durée de 25 ans 
 

¶  

Figure 7. Tracé du réseau de chaleur des deux rives 
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5.3. Réseau de chaleur de Coulounieix-Chamiers 

Le 1er décembre 2015, Engie a mis en service la chaufferie bois alimentant le réseau de 
chaleur de Coulounieix-Chamiers. La puissance de la chaudière s’élève à 1,3 MW. 

La chaufferie centrale produit de la chaleur à partir de bois énergie issu à 100% d’un périmètre 
inférieur à 80 kms. Au total, les besoins annuels en bois énergie s’élèvent à 2 100 tonnes par 
an. 

 

5.4. Réseau de chaleur de l’hôpital 

Les chaudières biomasses de l’hôpital alimentent un réseau de chaleur qui dessert d’autres 
bâtiments à proximité de l’hôpital (logements sociaux, blanchisserie...). Ces abonnés absorbent 
environ 7 %de la chaleur émise, le reste est consommé par l’hôpital. 

 


